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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 4 - LIBERTE D'OPINION - DROIT SYNDICAL REPRESENTATION 
DES SALARIES 

Article 6 - Calcul de l'effectif de l'entreprise 

En matière de représentation du personnel, hormis en cas de remplacement d'un salarié absent ou don
t le contrat de travail est suspendu, les effectifs des entreprises intègrent tous les salariés qui tr
availlent dans l'entreprise.

Les salariés mis à disposition ou détachés, les travailleurs temporaires, les salariés à temps partiel ou en con
trat à durée déterminée, sont pris en compte au prorata de leur temps de présence dans l'entreprise.


